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Louvain

950, rue de Louvain Est, H2M 2E8
514.385.1232 (1CDC)

› � Service accueil, évaluation 
et orientation

› � Service d’accès au  
Programme jeu pathologique 

› � Programme adulte 
	 •  volet général
	 •  volet justice
	 •  volet santé mentale
	 •  volet JESSIE

› � Programme 55 ans et plus

› � Programme entourage
	 •  volet adulte
	 •  volet 6-12 ans

› � Programme jeu pathologique 

› � Programme réadaptation 
interne pour adultes

› � Programme d’activités de groupe

› � Programme d’intégration 
sociale par le travail

› � Services réseau
	 • � Service de formation et de 

consultation clinique 
	 • � Programme d’évaluation des 

conducteurs automobiles

Ontario

923, rue Ontario Est, H2L 1P6
514.525.1232 (1CDC)

› � Programme itinérance  
et sans domicile fixe

palais de justice

1, rue Notre-Dame Est, H2Y 1B6
514.392.1232 (1CDC)

› � Services réseau
	 • � Évaluation au tribunal 

Prince-Arthur

110, rue Prince-Arthur Ouest, H2X 1S7

› � Service urgence-triage toxicomanie, 
514.288.1232 (1CDC)

› � Programme désintoxication, 
514.288.1232 (1CDC)

	 • � volet sevrage
	 • � volet récupération

› � Programme milieux de vie  
et réinsertion sociale, 
514.288.1232 (1CDC)

	 • � volet hébergement dépannage
	 • � volet résidences d’accueil et 

ressources contractuelles
	 • � volet réinsertion sociale
	 • � volet logement social

› � Clinique Cormier-Lafontaine, 
514.282.6060

Saint-Urbain

3530, rue Saint-Urbain, H2X 2N7
514.982.1232 (1CDC)

› � Programme jeunesse
	 • � volet externe
	 • � volet réadaptation interne
	 • � volet scolaire
	 • � volet intervention de milieu
	 • � volet service aux parents 

et à l’entourage
	 • � volet justice
	 • � volet santé mentale

Pointe-de-l’île

13 926, rue Notre-Dame Est, H1E 1T5
514.642.2121

› � Service accueil, évaluation 
et orientation

Nos points de service
Tous nos bureaux sont situés à Montréal

www.centredollardcormier.qc.ca
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Service  
d’évaluation 

au tribunal



 
 

Vous êtes présentement incarcéré au Palais de Justice  
de Montréal ?

Vous souhaitez identifier la présence d’une problématique 
de consommation d’alcool OU de drogue ?

Par l’entremise de votre avocat, ou d’autres instances 
judiciaires tels que procureurs de la poursuite, juges  
et agents correctionnels, vous pouvez faire une demande 
au service D’évaluation au tribunal du Centre Dollard-
CormieR – Institut universitaire sur les dépendances.

Quoi ?
Le service d’évaluation au tribunal propose :

›  �Un dépistage : évaluation de la problématique de consommation  
d’alcool ou de drogue par l’administration des questionnaires DÉBA-
A/D (Dépistage/Évaluation du besoin d’aide Alcool ou Drogue) ;

› � Une évaluation en soins infirmiers : évaluation du risque de sevrage 
pouvant mener à une référence en centre hospitalier ou à toute équipe de 
soins compétente, dans le cas d’un besoin de supervision médicale ;

› � Le dépôt d’un rapport sommaire : rapport qui sera déposé aux 
dossiers des procureurs de la poursuite et de la défense, incluant : 

	 ·  Le résultat des questionnaires DÉBA-A/D ; 

	 ·  Le désir ou non d’amorcer une démarche de traitement ;

	 ·  Le degré de sévérité du sevrage et la supervision médicale requise.

›  �Une orientation suggérée : orientation vers des services de 1re ligne 
(ex. : CLSC) ou de 2e ligne (centres de réadaptation en toxicomanie 
de votre région, ressources certifiées de traitement des dépendances) 
suggérée à la Cour en fonction des résultats des questionnaires DÉBA-
A/D. L’orientation n’indique pas le choix d’une ressource spécifique, 
mais plutôt le niveau d’intensité de service requis en fonction de la 
gravité du problème de consommation identifié.  

Pourquoi ?
Le Service d’évaluation au tribunal vise à aider les avocats de la défense et 
de la poursuite, les juges ainsi que vous-même, dans la prise de décision 
inhérente à vos besoins de traitement en alcoolisme ou en toxicomanie.

Pour qui ?
Ce service bilingue s’adresse aux personnes faisant l’objet d’une accu-
sation criminelle qui sont incarcérées au Palais de justice de Montréal, 
désirant de l’aide afin d’identifier la présence d’une problématique de 
consommation d’alcool ou de drogue, dans le but éventuellement d’en-
treprendre une démarche de traitement appropriée à leurs besoins.



Comment ?
Demande de service

Les évaluations sont initiées par une demande de service qui peut être 
complétée par les avocats de la défense et de la poursuite, les juges 
et les officiers du service des transports et comparutions. La demande 
doit être remise au local 5.164 avec une copie de la dénonciation avant 
que l’évaluateur puisse se rendre à l’unité de détention pour rencontrer 
le client. Une copie du rapport d’évaluation sera ensuite remise aux 
avocats de la poursuite et de la défense, soit au local 5.164 ou dans 
les salles de cour, et une copie aux services correctionnels.

Volontariat de la démarche

Le service est offert sur une base volontaire, donc nul n’est tenu de se 
soumettre aux évaluations sans son consentement.

Confidentialité

Le Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépen-
dances est régi par la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux ce qui implique que le contenu de l’évaluation constitue des 
renseignements qui demeurent confidentiels. Ainsi, toute informa-
tion ne peut être transmise sans l’autorisation écrite du client. Seuls 
les rapports indiquant la cote de sévérité d’une problématique de 
consommation et du sevrage ainsi qu’une orientation vers un niveau  
de service approprié seront transmis à la Cour, toujours avec le consen-
tement du client. 

Quand ?
La demande de service peut être effectuée à toute étape du processus 
judiciaire.

Si vous êtes libéré ?
Dans le cas où vous êtes remis en liberté, vous pouvez bénéficier des 
services et programmes du Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire 
sur les dépendances en téléphonant au 514 385-1232 (voir au verso).

Dans le cas où vous vivez une situation d’urgence,  
vous pouvez communiquer avec le Service d’urgence-triage toxicomanie 
24 heures par jour, 7 jours par semaine  
en téléphonant au 514 288-1232.


